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Les bienfaits
du statut

lo
Q

Le statut de saisonnier inhumain? Au contraire,
répond le Centre d'information sur le statut de
saisonnier (Union suisse des arts et métiers, Fédération

suisse des cafetiers-restaurateurs et hôteliers,
Société suisse des entrepreneurs, Société suisse des

hôteliers, Union suisse des paysans, Association
suisse des restaurants sans alcool, Fédération
suisse du tourisme) dans une brochure toute à la
gloire de la patrie helvétique, qui a paru ces dernières

semaines! Au contraire, ce statut est plutôt une
bénédiction: voilà en effet des travailleurs qui ont
au moins tout le temps de soigner la qualité de leur
vie; nous citons: «Les saisonniers célibataires, à

peu près la moitié de l'effectif, ne sontpas plus mal
lotis, quant à leur situation personnelle, que les

célibataires à Tannée. Au contraire, ils repartent
volontiers passer trois ou six mois dans leur pays
où ils retrouvent leurs relations antérieures. Le
saisonnier marié peut se consacrer à sa famille une
partie au moins de Tannée: » De là à dire que le statut

de saisonnier sera maintenu pour conserver un
sens à la vie familiale, il n'y a qu'un pas. On
comprend enfin le «non» démocrate-chrétien opposé à
«Etre solidaires».

Pas sérieuXy
s'abstenir
Le rapport de la commission de gestion du Conseil
national sur l'affaire Bachmann a donc fonctionné
fort opportunément comme une sorte d'étouffoir.
N'empêche: aux détours de quelques paragraphes
alambiqués, certaines conclusions ouvrent de sombres

perspectives sur l'avenir de l'organisation
militaire dans le secteur particulier des renseignements.

Ainsi de cette suggestion finale, dont le
moins qu'on puisse dire est qu'elle n'est pas flat¬

teuse pour les militaires de carrière et leurs capacités;

nous citons: «(...) Les postes de chef au sein
du GRS (Groupe renseignements et sécurité du
groupement de l'état-major général au DMF)
seront ouvertes à des candidats qualifiés autres que
les militaires professionnels. Les fonctions de
cadres moyens seront autant que possible accessibles

à des personnes ne faisant pas partie de la
hiérarchie militaire. Il y a lieu de faire en sorte que les
hauts fonctionnaires du GRS assument leurs fonctions

pendant une longue période.» Avis aux
amateurs. Pas sérieux s'abstenir.

Plus vrai
que nature
Dans le cadre de notre chronique «on-'n'-arrête-
pas-le-progrès», cette merveilleuse invention pour
le confort des travailleurs du tertiaire.
A vec le développement de la climatisation qui
condamne les fenêtres, et avec la généralisation des
horaires mobiles qui désertifient les bureaux aux
heures extrêmes de la journée, le silence se fait
insupportable dans les locaux entièrement moquettes,

particulièrement en fin d'après-midi.
Pour éviter que les bureaucrates confondent leur
lieu de travail avec une cellule d'isolement, on a
donc imaginé de restituer aux heures de grand
calme un bruit de fondfait d'un savant mélange de

rumeur urbaine et d'ambiance laborieuse.
Tout comme la climatisation elle-même, le niveau
sonore est évidemment commandé électroniquement,

et l'ensemble du système n'a strictement rien
à voir avec un réseau de surveillance.
C'est en tout cas ce qu 'on a dit aux employés de la
Ville de Lausanne et de la Zurich-Assurance
(immeuble administratif, place Chauderon 9) et
promis à ceux de la Bâloise qui seront prochainement

regroupés dans une tour digne de cette
holding et des autres merveilles architecturales qu'elle
va voisiner (le Hilton et surtout la fameuse «tour
de refroidissement» de la Banque des Règlements
internationaux).
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